
La reconnaissance du

professionnalisme des AED grâce

au CDI.

L'obtention de la prime REP/REP+

pour tous les personnels.

L'application réelle des heures de

fractionnement.

Une évolution de la rémunération tous

les 3 ans déconnectée de l'évaluation

pour les AESH et l'application de la

récupération de la CSG.

Ce que le Sgen-CFDT fait pour vous Ce que le Sgen-CFDT veut

Une augmentation des rémunérations.

Une souplesse dans la mise en œuvre

des heures de fractionnement.

Une véritable formation, un

accompagnement des parcours et une

facilitation de la VAE (Validation des Acquis

de l'Expérience).

AESH : L’accès à un statut de la fonction

publique en catégorie B, en attendant,

la CDIsation immédiate. 

CCP des contractuel⸱les

AED et AESH

Les mêmes droits à l’Action Sociale

pour toutes et tous.

AED : La création d’une grille nationale

de rémunération et d'un cadre de

gestion (mobilité, portabilité du CDI)




